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ÉQUIVALENCES QUÉBEC - ONTARIO 

L'enseignement secondaire au Québec 
Le secondaire offre une formation générale de cinq ans, divisée en deux cycles. Le premier 
cycle, qui est d’une durée de deux ans, permet aux élèves de consolider la formation reçue au 
primaire et de commencer à s’orienter sur le plan professionnel. À partir de la troisième 
secondaire, la formation générale s’enrichit de matières à option, grâce auxquelles les élèves 
explorent différentes disciplines (sciences, arts, etc.). Au terme des cinq années du secondaire, 
les élèves obtiennent un diplôme d’études secondaires (DES) qui leur donne accès aux études 
collégiales, et non pas directement à l’université. 1 

Le deuxième cycle du secondaire offre également des programmes de formation professionnelle 
qui conduisent à l’exercice d’un métier. Certains de ces programmes commencent dès la 
troisième secondaire et permettent aux jeunes et aux adultes d’obtenir un diplôme d’études 
professionnelles (DEP) suivi éventuellement d’une attestation de spécialisation professionnelle 
(ASP). Après la troisième secondaire, il est également possible d’entreprendre un programme 
de formation menant à une attestation de formation professionnelle (AFP) habilitant à exercer un 
métier semi-spécialisé.2 

Niveaux scolaires 

Secondaire 1 = 7e année (Ontario) 
Secondaire 2 = 8e année (Ontario) 
Secondaire 3 = 9e année (Ontario) 
Secondaire 4 = 10e année (Ontario) 
Secondaire 5 = 11e année (Ontario) 
CEGEP 1 = 12e année (Ontario) 

3

1 http://www.gouv.qc.ca/portail/quebec/pgs/commun/portrait/education/secondaire/?lang=fr
2 http://www.gouv.qc.ca/portail/quebec/pgs/commun/portrait/education/secondaire/?lang=fr
3  MELS, SANCTION DES ÉTUDES Guide de gestion de la sanction des études et des épreuves ministérielles, page 8.11 

http://www.gouv.qc.ca/portail/quebec/pgs/commun/portrait/education/secondaire/?lang=fr
http://www.gouv.qc.ca/portail/quebec/pgs/commun/portrait/education/secondaire/?lang=fr
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Des parcours scolaires diversifiés4 

Le réseau de l'éducation est formé d'établissements publics et privés, francophones et anglophones. Le système 
d'éducation comporte quatre ordres d'enseignement : le primaire (y compris l'éducation préscolaire), le secondaire, 
le collégial et l'enseignement universitaire. L'enseignement est gratuit au primaire, au secondaire et au collégial. À 
l'université, des droits de scolarité – relativement faibles, dans le contexte nord-américain – sont exigés. 

Le système scolaire au Québec 

4 http://www.mels.gouv.qc.ca/index.php?id=12

http://www.mels.gouv.qc.ca/scolaire/educqc/systemeScolaire/
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DIPLÔME D’ÉTUDES SECONDAIRES (DES) 

Formation générale, secondaire 1 à 5 
 

Un total de 54 unités de 4e et 5e secondaire est requis pour l’obtention du DES 
o 1 unité = 20 à 25 heures d’enseignement 
o 1 cours = 1, 2, 3, 4 ou 6 unités 
o Barème des unités : Français = 6 unités 

o Mathématiques = 6 unités 
o Sciences = 4 unités 
o Anglais = 4 unités 
o Histoire = 4 unités 
o Géographie = 4 unités 
o Autres sujets = 1, 2, 3 ou 4 unités 
 

1 unité = .25 crédit (Ontario) 
2 ou 3 unités = .5 crédit (Ontario) 
4 ou 6 unités = 1 crédit (Ontario) 

 

 

DIPLÔME D’ÉTUDES PROFESSIONNELLES (DEP)  

 
Programmes spécialisés pour adultes (PSSP, comptabilité, alimentation, etc.) 

 Ces programmes peuvent compter pour des crédits pour le DES 
 Ces crédits peuvent être octroyés dans le processus RDA de 11e et 12e année, en se 

basant sur le nombre d’unités représentées par le dernier chiffre du code 
 

Relevé 5 

Relevé 3 
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SYSTÈMES DE CODES DE COURS DU QUÉBEC 

Secondaire régulier : jeunes, moins de 18 ans 

FGJ  (Formation générale des jeunes) 

Exemple de code à 6 chiffres  128316 

128 3 1 6 

3 premiers chiffres 4e chiffre 5e chiffre 6e chiffre 

Matière Année 
d’études Niveau de difficulté Nombre d’unités 

Code du cours (le 
nom du cours est 
toujours écrit à côté 
du code sur le 
relevé de notes) 

Niveau 
Sec 1, 2, 3, 
4, 5 

1 = général 
2 = avancé 
3, 4 = enrichi 
0 = ouvert 

Un cours peut avoir 1, 2, 
3, 4, ou 6 unités 

Si 0, vérifier le nombre 
d’unités indiquées dans 
la colonne « UN » du 
relevé. 

Sur le relevé de notes, le 
code principal (128316) 
qui indique le nombre 
d’unités est suivi par les 
autres codes qui le 
composent 

Exemple 
128316 = 
 128360 
 128370 
 128380 

Depuis 1995, ce chiffre n’a 
plus de signification 
particulière 

128316 est un 
cours de français 

128316 est 
un cours de 
secondaire 3 

Avant 1995 :    128316 est un 
cours de niveau général 
Après 1995 : le niveau du 
cours n’est plus indiqué 

128316 est un cours de 
6 unités 

Relevé 1 

Relevé 1 
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Secondaire adulte : 18 ans et plus 

FGA (Formation générale des adultes) 
 
Avant 1995 
Exemple de code à 6 caractères, 3 lettres et 3 chiffres : GMG – 131 

 

GMG 1 3 1 

3 premières lettres 1er chiffre 2e chiffre 3e chiffre 

Matière Rien Année d’études rien 

Code du cours (le 
nom du cours est 
toujours écrit à 
côté du code sur 
le relevé de notes) 

Ne veut rien dire Le 2e chiffre 
indique l’année 
d’études. 
Secondaire  1, 2, 
3, 4, 5 

Ne veut rien dire : se 
référer au barème des 
unités d’après la 
matière ou vérifier le 
nombre d’unités 
indiquées dans la 
colonne « UN » du 
relevé. 
 

GMG – 131 est un 
cours de 
mathématiques 

 GMG – 131 est un 
cours de 
secondaire 3 
 

GMG – 131 est un 
cours de 
mathématiques de 6 
unités (se référer au 
barème des unités) 

 
Depuis 1995 
 
Exemple de code à 8 caractères, 3 lettres et 5 chiffres : FRA – 3034-3 

 

FRA 3 034 3 

3 premières lettres 1er chiffre 2e, 3e et 4e chiffre 5e chiffre 

Matière Année d’études Code pour le cours Nombre d’unités 

Abréviation du 
cours, de la 
matière enseignée 

B = alphabétisation* 
P = présecondaire 
Sec 1, 2, 3, 4, 5 

Code du cours, usage 
interne 

Peut être 1 ou 2 
ou 3 ou 4 ou 6 
unités 

FRA – 3034-3 est 
un cours de 
français 

FRA – 3034-3 est 
un cours de Sec 3 

FRA – 3034-3 
Le 034 est le code du 
cours 

FRA – 3034-3 est 
un cours de 3 
unités 

Relevé 1 

Relevé 2 

Relevé 1 

* 
Relevé 3 
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NOTE DE PASSAGE 

Avant 1982 : la note de passage = 50 %
Depuis 1982 : la note de passage = 60%

En 1982, le ministère a procédé à une implantation graduelle de la note de passage de 60 % en 
commençant par le secondaire 1 seulement. L’implantation s’est échelonnée sur 5 ans. 

Toujours vérifier la note finale sur le bulletin ou le relevé car même si c’est un échec, les unités 
peuvent être indiquées. 

La plupart du temps un (*) est inscrit au lieu de l’unité pour indiquer l’échec. 

RECONNAISSANCE DES ACQUIS / CRÉDITS DE MATURITÉ 

Au Québec, les crédits de maturité n’existent pas. Au lieu, des tests d’équivalences sont 
administrés aux élèves.  

L’élève doit faire un test par niveau (sec 1, sec 2, sec 3, sec 4) 
Si l’élève réussit le test, il reçoit les unités et la note « Suc » (succès) ou  « ACC » (accordé) 
apparaît sur le relevé.  S’il échoue, aucune unité n’est indiquée et la mention «ECH» (échec) est 
inscrite. 

Depuis 1995, si l’élève choisit de faire seulement le test de secondaire 4 et qu’il le réussit, il 
recevra les unités des niveaux précédents. En formation générale des adultes, la réussite de 
certains cours entraîne la reconnaissance d’un cours d’une classe inférieure.5 

5 Guide de sanction, section 6.1.1 

Relevés 4,5,6 

Relevé 7 

Relevés 2,3,4 

Vous trouverez de l'information concernant les bulletins, les relevés et les diplômes sur le site web du MELS : 
http://www.mels.gouv.qc.ca/parents-et-tuteurs/bulletin-releve-diplome/releve-des-apprentissages/

Lucie
Rectangle 
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Relevé 1 
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Relevé 2 
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Relevé 3 
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Relevé 4 
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Relevé 5 
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Relevé 6 
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Relevé 7 
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BULLETINS 

 

Le Québec a un bulletin unique depuis 2011. La Commission scolaire des Hautes-Rivières a 
préparé un dépliant pour informer les parents et les élèves. En voici quelques sections :

Relevé 8 
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6 

                                                 
6 http://www.csdhr.qc.ca/public/1960e5c2-5d45-4d31-9b0b-

503c4f8d4cb4/services/enseignement_aux_jeunes/bulletin/bulletin_secondaire_csdhr.pdf 

http://www.csdhr.qc.ca/public/1960e5c2-5d45-4d31-9b0b-503c4f8d4cb4/services/enseignement_aux_jeunes/bulletin/bulletin_secondaire_csdhr.pdf
http://www.csdhr.qc.ca/public/1960e5c2-5d45-4d31-9b0b-503c4f8d4cb4/services/enseignement_aux_jeunes/bulletin/bulletin_secondaire_csdhr.pdf
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Dans les bulletins et les relevés de notes, lorsque des cours sont regroupés dans un ensemble, 
la note est calculée en suivant une pondération établie par le MELSQ  
 
Site web qui explique la pondération sur le bulletin 
https://www7.mels.gouv.qc.ca/dc/evaluation/index.php?page=ponderations-et-libelles-du-bulletin-sec 

 
par exemple : 
 

 
 
 
 
Les pages suivantes présentent des modèles de bulletins plus 
anciens. 
 
 

Bulletin 1 

Relevé 5 

https://www7.mels.gouv.qc.ca/dc/evaluation/index.php?page=ponderations-et-libelles-du-bulletin-sec
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Bulletin 1 
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Bulletin 2 
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Bulletin 3 



RDA pour adultes expérimentés Québec-Ontario 21 de 51 

Pour obtenir des copies de bulletins et de relevés de notes : 

Bulletins du secondaire 1, 2 et 3 régulier : disponible à l’école fréquentée 
 Élève doit contacter l’école directement pour avoir des copies

Relevés du secondaire 4 et 5 régulier : 
 l’élève doit communiquer avec le Ministère d’Éducation du Québec (à cause des tests

provinciaux) 
 Attente de 2 à 3 semaines

Bulletins et relevés du secondaire 2, 3, 4 et 5 adulte : 
 Élève peut communiquer soit avec l’école fréquentée ou avec le ministère d’éducation du

Québec. 
 Attente de 2 à 3 semaines

DEMANDE DE RELEVÉS ET DE DIPLÔMES   

Toute personne qui a obtenu un diplôme, un relevé de notes ou un relevé des apprentissages depuis 
1966 peut recevoir un nouvel exemplaire de l’un ou de l’autre de ces documents. L'information à ce 
sujet est disponible sur le site web du MELS :

Le formulaire nécessaire est accessible sur le site web du MELS : (voir modèle page suivante)
http://www.mels.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/publications/EPEPS/Sanction_etudes/
Formulaire_DemandeReleveDiplome_s.pdf

www.mels.gouv.qc.ca/sanction/formulaires.htm 

Direction de la sanction des études 
Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Aile René-Lévesque, 4e étage 
Québec (Québec) G1R 6C8 
Téléphone : 418 643-1761 
Télécopieur : 418 644-6909 

Ces demandes doivent être accompagnées des renseignements suivants : 

• nom et prénom;
• date de naissance;
• adresse actuelle;
• prénom du père;
• prénom et nom de la mère à la naissance;
• nom exact de l’école fréquentée;
• classe et année de fréquentation;
• ville ou village où l’école était située.

NOTE :  L’organisme scolaire fréquenté par l’élève émet un relevé de notes ou une attestation pour des 
études non sanctionnées par des épreuves du Ministère. 

http://www.mels.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/publications/EPEPS/Sanction_etudes/Formulaire_DemandeReleveDiplome_s.pdf
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8 http://www.mels.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/publications/EPEPS/Sanction_etudes/Formulaire_DemandeReleveDiplome_s.pdf

http://www.mels.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/publications/EPEPS/Sanction_etudes/Formulaire_DemandeReleveDiplome_s.pdf
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ÉQUIVALENCES DES COURS

Il est très difficile d’établir des équivalences parfaites entre les cours du Québec et ceux de 
l’Ontario car les contenus sont différents. Vous trouverez ci-dessous des tableaux 
d’équivalences établies par différents organismes. 

Credit Equivalency Resource Package 

Le document Credit Equivalency Resource Package a été préparé en 2008, (en anglais 
seulement) pour comparer les curriculums d’English, de mathématiques et de sciences de 
l’Ontario et des autres provinces du Canada. Des tableaux de comparaison de cours 
contiennent : le nom et code des cours, les dates d’implantation, le nombre d’heures 
d’instruction, des informations générales des cours, la description des cours, des concepts-clés, 
habiletés, attentes et domaines ainsi qu’un aperçu de l’évaluation. 

Ci-dessous, un résumé de la comparaison de certains cours d’anglais, de mathématiques et de 
sciences.  La correspondance se situe selon cette échelle : 

 Correspondance très limitée : de sévères lacunes en ce qui a trait aux attentes et l’élève
pourrait éprouver beaucoup de difficulté dans les cours subséquents.

 Correspondance considérable : absences de plusieurs attentes, mais dans l’ensemble les
attentes sont traitées en profondeur dans ce cours et dans ses cours préalables.

 Forte correspondance : ce cours et ses cours préalables répondent en profondeur à toutes
ou à presque toutes les attentes.
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Résultats des comparaisons de cours dans le document ci-haut 
QUÉBEC Correspondance ONTARIO 

English   

SELA IV, 630-416 

ENG-4061-3 et ENG-4062-3 
considérable ENG3G 

SELA IV, 630-416 

ENG-4061-3 et ENG-4062-3 
considérable ENG3E 

SELA IV, 630-416 

ENG-4061-3 et ENG-4062-3 
considérable ENG3U 

SELA V (English as a First Language) 630-516 

ENG-5061-3 et ENG-5062-3 
considérable ENG4C 

SELA V (English as a First Language) 630-516 

ENG-5061-3 et ENG-5062-3 
considérable ENG4E 

SELA V (English as a First Language) 630-516 

ENG-5061-3 et ENG-5062-3 
considérable ENG4U 

Mathématiques   

Mathématiques 514 Très limitée MEL3E 

Mathématiques 536 Très limitée MHF4U 

Mathématiques 536 considérable MCR3U 

Mathématiques 526 considérable MBF3C 

Mathématiques 526 Très limitée MCT4C 

Sciences   

Chimie  534 (CHE-5041-2, CHE-5042-2, CHE-5043-2) considérable SCH4U 

Physique 534 (PHS-5041-2, PHS-5042-2, PHS-5043-2) considérable SPH3U 

Biologie Générale 534 Forte SBI4U 

Géologie 552 – 534 (2e cycle –10e, 11e année) Forte SES4U 

Sciences physiques 416 (2e cycle –10e, 11e année) Très limitée SNC3E 

Sciences physiques 416 (2e cycle –10e, 11e année) Très limitée SNC3M 

Techniques et méthodes en sciences de la nature TMS 532 (2e 
cycle –10e, 11e année) Très limitée SNC3M 
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Équivalences établies par les collèges 

Référence : La Cité collégiale, Collège Boréal et Algonquin College 
 

ONTARIO 
QUÉBEC 

(La virgule = ou) 
Français    FRA3C Français 132-406 
Français    FRA3U Français 128-486 
Français    FRA4C Français 129-536 
Français    FRA4U Français 132-506 
  Anglais    EAE3C Anglais 136-506 

Anglais    EAE3U 
Anglais 134-504,156-544,  
Anglais 544 

Anglais    EAE4C Anglais 136-506 
Anglais    EAE4U Anglais 134-504 
  
English    ENG4C 

ENG-5061-3 & ENG-5062-3,  
630-516, 632-506, 612-536 

  
Mathématique    MFM2P Math 063-404,  

Math 416 

Mathématique    MBF3C Math 063-504, 068-516,  
Math 514 

Mathématique    MCF3M 
Math 064-406, 065-406,  
Math 426  

Mathématique    MCR3U Math 064-406, 065-506,  
Math 436, 536  

Mathématique   MAP4C, MCT4C Math 064-506, 065-506,  
Math 526   

Mathématique   MHF4U, MCB4U 
Math 064-506, 065-506,   
Math 536,  
Math 201 (Cegep) 

  

Biologie    SBI3C, SBI3U 

Biologie 055-404, 058-404, 
BIO-5005-6, 
GBA-151, 
Biologie  534 

y  

Chimie    SCH3U, SCH4C 

Chimie 051-504, 
CHI-5008-6,  
GCH-151, 
Chimie 534  
Chimie 202 (Cegep) 

y  Physique   SPH3C Physique 058-404 

Physique    SPH3U, SPH4C 

Physique 053-504, 054-584 
GPY-151,  
PHY-5001-6, 
Physique 534 
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CEGEP de l’Outaouais  

 
Les deux prochains documents proviennent du CEGEP de l’Outaouais et présentent des 
équivalences pour les préalables aux cours de mathématique et de sciences du CEGEP  
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MELSQ 

 
Le document Correspondance entre les programmes d’études du secteur de l’enseignement 
secondaire (jeunes) et les programmes offerts à l’éducation des adultes préparé par la Direction 
de l'éducation des adultes et de l'action communautaire du MELS compare les cours du Québec 
en présentant  une analyse très détaillée des contenus d’apprentissage dans les cours, ce qui 
nous permet de voir les alignements possibles avec les cours de l’Ontario. 
 
Par exemple, p. 19 
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INFORMATIONS GÉNÉRALES SUR L’ÉDUCATION AUX 

ADULTES DU QUÉBEC 

 

EXIGENCES POUR L’OBTENTION DU DIPLÔME D’ÉTUDES SECONDAIRES EN 
FORMATION GÉNÉRALE DES ADULTES (Régime A3) 

 
Le diplôme d’études secondaires est décerné à l’adulte qui a accumulé au moins 54 unités de la 
4e et de la 5e  secondaire, dont au moins 20 unités de la 5e secondaire, et, parmi ces unités, les 
unités suivantes : 

1°   12 unités de langue d’enseignement, dont au moins 6 de la 5e secondaire; 
2°   8 unités de langue seconde, dont au moins 4 de la 5e secondaire; 
3°   4 unités d’un programme d’études de la 4e ou de la 5e secondaire dans le domaine 

de l’univers social; 
4°   8 unités d’un programme d’études de la 4e ou de la 5e secondaire dans le domaine 

de la mathématique, de la science et de la technologie, dont 4 unités en 
mathématique. 

 
Le nombre d’unités de langue d’enseignement et de la langue seconde ne peut excéder 36 
unités. 
 
Pour l’obtention d’un tel diplôme sont notamment pris en considération les unités obtenues en 4e 
et en 5e secondaire, parmi les matières à option des programmes de formation générale ou 
dans le cadre d’un programme d’études menant à un diplôme d’études professionnelles ou d’un 
programme d’études menant à une attestation de spécialisation professionnelle.9 
 

 

 

Les pages qui suivent présentent des exemples de DES et de 
quelques documents équivalents. 
 

                                                 
9 MELS, Sanction des études, p. 29 
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 DES délivré par le MELS 

    
 

 

 

DES délivré par le MEQ 
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CES délivré par le MEQ 

 
 

Lettre du Ministère pour les collèges privés 
pour l’équivalence d’une 5e secondaire 
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EXIGENCES POUR L’OBTENTION D’ATTESTATIONS ET DE CERTIFICATS EN 
FORMATION GÉNÉRALE DES ADULTES 

 
ATTESTATION D’ÉQUIVALENCE DE NIVEAU DE SCOLARITÉ (AENS) - (5e secondaire) 
 
Pour l’obtention de l’attestation d’équivalence de niveau de scolarité de la 5e secondaire, l’adulte 
doit réussir les tests précisés ci-dessous. 
 
Au secteur francophone 

 Les deux tests de français, langue d’enseignement (grammaire et compréhension de textes); 
 trois des cinq autres tests de la série (anglais, mathématique, sciences humaines, sciences 

économiques et sciences de la nature). 
Au secteur anglophone 

 Les deux tests d’anglais, langue d’enseignement (English Grammar et English 
Comprehension); 

 le test de français, langue seconde (French); 
 deux des quatre autres tests de la série (Mathematics, Social Sciences, Economics et 

Physical Sciences).10 
Ce certificat : 
 permet d’accéder à tous les DEP offerts au Québec; 
 permet de décrocher un emploi qui demande un secondaire 5 ou son équivalent; 
 permet de s’inscrire dans les Forces canadiennes (certains programmes) 

 
AENS 

     

                                                 
10 MELS, Sanction des études, section 2.3.1 
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AENS de l’ancien régime, sous le Ministère de l’Éducation 
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CERTIFICAT DE FORMATION EN INSERTION SOCIOPROFESSIONNELLE DES ADULTES 
(CFISA) 
 
Le certificat de formation en insertion socioprofessionnelle des adultes est décerné à la 
personne qui, après avoir réussi les programmes d’études de langue d’enseignement, de 
mathématique et de langue seconde du présecondaire, a réussi une formation visant 
l’intégration socioprofessionnelle d’une durée de 900 heures comportant : 
 

1°  200 heures en développement de l’employabilité et des attitudes 
socioprofessionnelles; 
2° 600 heures de formation pratique en insertion socioprofessionnelle; 
3°  100 heures réparties suivant le projet de formation de l’adulte.11 
 

Ce certificat : 
 permet de poursuivre des études de formation à la recherche d’emploi; 
 facilite l’accès au marché du travail. 

 
 

 
CFISA 

   

                                                 
11 MELS, Sanction des études, section 2.3.2 
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CERTIFICAT DE FORMATION À UN MÉTIER SEMI-SPÉCIALISÉ (CFMS) 
 
Le certificat de formation à un métier semi-spécialisé, avec mention de ce métier, est décerné à 
l’adulte qui a suivi cette formation d’une durée minimale de 900 heures et a réussi la formation 
pratique relative à ce métier semi-spécialisé d’une durée minimale de 450 heures.  
 
Cette formation comporte : 
1° en formation générale :  

a) 200 heures en langue d’enseignement (français ou anglais); 
b) 100 heures en langue seconde (français ou anglais); 
c) 150 heures en mathématique; 

 
2° en formation pratique : 

a) 75 heures en préparation au marché du travail; 
b) 375 heures en préparation à l’exercice d’un métier semi-spécialisé.12 

 
Ce certificat : 
 Permet d’accéder à certains DEP offerts au Québec 
 Permet de décrocher un emploi dans un métier semi-spécialisé 
 Sert de passerelle vers la formation générale au 2e cycle du secondaire 
 

CFMS 

     

                                                 
12 MELS, Sanction des études, section 2.3.3 
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CERTIFICAT D'ÉQUIVALENCE D'ÉTUDES SECONDAIRES (CEES) 
 
Les tests d’évaluation du GED développés par le General Educational Development Testing 
Service sont destinés à l’adulte qui n’a pas terminé ses études secondaires. La personne qui se 
soumet à ces tests fait appel à ses connaissances et à ses habiletés générales ainsi qu’à son 
esprit d’analyse et de synthèse. 
 
Les tests du GED sont au nombre de cinq. Ils se présentent en version française et  
en version anglaise : 
 
GEN50058 GED Test d’écriture    GST50058 GED Language Arts Writing Test 
GEN50067 GED Test de lecture   GST50067 GED Language Arts Reading Test 
GEN50077 GED Test de mathématique  GST50077 GED Mathematics Test 
GEN50087 GED Test de sciences   GST50087 GED Science Test 
GEN50097 GED Test de sciences humaines GST50097 GED Social Studies Test 
 
Bien que les tests soient disponibles dans les deux langues, l'adulte doit réussir tous les tests 
d’une même série dans une même langue pour se voir délivrer le certificat d’équivalence 
d’études secondaires (CEES). 13 

 

Ce certificat permet à l’adulte : 
 d’acquérir les unités de matières à option pour le diplôme d’études secondaires (DES); 
 d’obtenir le certificat d’équivalence d’études secondaires (CEES); 
 de répondre à des conditions de candidature pour postuler un emploi; 
 d’être admis dans certains programmes d’études professionnelles (DEP); 
 d’être admis dans certains programmes d’études collégiales à titre d’équivalence du diplôme 

d’études secondaires; 
 d’être admis dans certains programmes d’études techniques (AEC). 
 
CEES 

    

                                                 
13 Sanction des études, section 2.3.5 
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EXIGENCES POUR L’OBTENTION DU DIPLÔME EN FORMATION 
PROFESSIONNELLE 

 
DIPLÔME D’ÉTUDES PROFESSIONNELLES (DEP) 
 
Le diplôme d’études professionnelles est délivré à l’élève qui a rempli toutes les conditions 
d’admission au programme d’études et qui a obtenu toutes les unités de ce programme 
d’études.  
Des unités sont accordées pour l’acquisition de chacune des compétences de l’un ou l’autre des 
programmes d’études. Elles sont inscrites sur un relevé des apprentissages (présentant les 
compétences sanctionnées) et un relevé de compétences (réussite de toutes les compétences 
d’un programme), s’il y a lieu.  
Ces unités peuvent servir à l’accumulation des unités rattachées aux cours à options pour 
l’obtention du diplôme d'études secondaires (DES).14 

 
DEP 

     
 

                                                 
14 MELS, Sanction des études, section 2.4.1 
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L'ATTESTATION DE SPÉCIALISATION PROFESSIONNELLE (ASP) 
 
L'étudiant ayant complété un DEP en formation professionnelle peut, s'il le désire, poursuivre sa 
formation professionnelle afin d'acquérir une attestation de spécialisation professionnelle. 
 
La filière menant à une attestation de spécialisation professionnelle(ASP) est constituée de 
programmes d'études complémentaires à une formation professionnelle initiale. Elle conduit à 
une spécialisation dans la profession choisie. Le ministère de l'éducation délivre l'ASP (dont la 
durée varie de 300 à 900 heures) avec mention de la spécialité, à l'élève qui a accumulé toutes 
les unités du programme. 15 
Ces unités peuvent servir à l’accumulation des unités rattachées aux cours à options pour 
l’obtention du diplôme d'études secondaires (DES). 

 
ASP 

     
Relevé qui accompagne un ASP  

    

                                                 
15 http://www.arrondissement.com/tout-get-document/u1033-attestation-specialisation-professionnelle-(asp) 

http://www.arrondissement.com/tout-get-document/u1033-attestation-specialisation-professionnelle-(asp)
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CERTIFICAT D’ÉTUDES PROFESSIONNELLES (CEP) 
 
Le certificat d’études professionnelles avec titre du métier a été délivré à partir de 1989. Il 
sanctionnait un programme d’études professionnelles pour des élèves admis à partir des 
exigences particulières relatives à l’âge et à l’étape d’apprentissage (3e, 4e ou 5e secondaire). 
Ce certificat avec mention a été aboli le 2 septembre 1993. Le duplicata d’un certificat déjà 
délivré peut être transmis aux personnes qui en font la demande. 
L’élève ayant obtenu un certificat d’études professionnelles (CEP) peut obtenir un diplôme 
d’études professionnelles (DEP) en remplacement de son certificat si les contenus de la 
formation du nouveau programme menant à l’obtention du diplôme d’études professionnelles 
sont demeurés identiques à ceux du certificat. L’élève doit en faire la demande à la Direction de 
la sanction des études.16 

 

 

                                                 
16 MELS, Sanction des études, section 8.2.2 
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Documents équivalents au Diplôme d’études secondaires (DES) 

Les pages suivantes dressent la liste des documents équivalents au Diplôme d’études secondaires (DES) 

décernés par le Département d’instruction publique (DIP) jusqu’en 1964 et par le Ministère de l’éducation 

du Québec (MEQ) jusqu’en 2005.  

 

 17 

                                                 
17 La formation professionnelle, page 8 
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 18 

                                                 
18 La formation professionnelle, page 9 
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CODES DE COURS 

Codes SAGE (codes alphanumériques) 19 
 

Le Ministère crée des codes alphanumériques dédiés aux programmes d’études d’établissement 
(programmes locaux) dans la liste des codes alphanumériques (SAGE). Les unités de ces cours 
sont prises en compte pour l’obtention du diplôme d’études secondaires (DES) à titre de 
matières à option.  
 
On comprend facilement que le Ministère ne peut créer un code distinct pour chacun des cours 
dont les établissements peuvent avoir besoin. Il utilise donc une méthode économique et 
efficace qui répond adéquatement aux besoins temporaires ou spécifiques des établissements : 
un même code SAGE peut être utilisé pour plusieurs contenus, plusieurs centres et plusieurs 
commissions scolaires, en même temps ou à des moments différents.  
 
Par exemple, les codes identifiant les cours d’Anglais, langue seconde ANG-5071-1, ANG-5072-
2, ANG-5073-3 et ANG-5074-4 sont destinés aux programmes d’études d’établissement 
(programmes locaux). Pour chaque code, le préfixe de trois lettres désigne la matière, le premier 
chiffre indique la classe de 5e secondaire, les trois chiffres suivants servent à la gestion de ces 
codes à long terme dans SAGE et le dernier chiffre correspond au nombre d’heures et d’unités 
rattachées à ce programme. 
 
Une liste exhaustive de codes de cours se trouve dans le document SERVICES ET 
PROGRAMMES D’ÉTUDES, Formation générale des adultes 2012-2013, Document 
administratif aux : 

pages 16 à 24 : Annexe 1 - Cours des programmes d’études du nouveau curriculum 
pages 25 à 60 : Annexe 2  - Cours des programmes d’études en vigueur 

(lien internet dans la section Références et ressources) 
 
exemple, p. 34 

 

                                                 
19 Gouvernement du Québec, Ministère de l’Éducation, 2005, Guide d'élaboration des programmes d'études d'établissement, p. 3 
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HISTORIQUE DES RÉGIMES DE SANCTION 20 

(Au Québec, le régime de sanction des études est l’ensemble des règles qui déterminent la certification et la 
diplômation.) 
 
 

 

 
 
 

 

                                                 
20 MELS, Sanction des études, section 2 
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Équivalences internationales des niveaux scolaires  
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RÉFÉRENCES ET RESSOURCES 

Renseignements généraux 

Ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport 
1035, rue De La Chevrotière, 28e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 

Du lundi au vendredi 
De 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 
Téléphone : 418 643-7095 
Ligne sans frais : 1 866 747-6626 
Télécopieur : 418 646-6561 

Site web du Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport : 
http://www.mels.gouv.qc.ca/ 

Site web : Direction de l’éducation des adultes et de l’action communautaire 
http://cdeacf.ca/efa 

Site web : Reconnaissance des acquis et des compétences, MELSQ 
http://reconnaissancedesacquis.ca/ 

Documents : 

Bulletin Secondaire CSDHR 
http://www.csdhr.qc.ca/public/1960e5c2-5d45-4d31-9b0b-

503c4f8d4cb4/services/enseignement_aux_jeunes/bulletin/bulletin_secondaire_csdhr.pdf 

Un dépliant de la Commission scolaire des Hautes-Rivières qui explique le nouveau bulletin. 

Cahier d'attribution des équivalences pour des acquis scolaires obtenus au Canada, 
à l'extérieur du Québec - Document 2009 - Sanction des études 
http://www.mels.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/publications/EPEPS/
Sanction_etudes/CahierAttribEquivAcquisScolCanada.pdf 

Le Cahier d’attribution des équivalences pour des acquis scolaires obtenus au Canada, à 
l’extérieur du Québec contient :  
– Partie 1 : Règles générales pour l’ensemble des provinces et des territoires;
– Partie 2 : Règles particulières pour chaque province ou territoire.

http://www.mels.gouv.qc.ca/
http://cdeacf.ca/efa
http://reconnaissancedesacquis.ca/
http://www.csdhr.qc.ca/public/1960e5c2-5d45-4d31-9b0b-503c4f8d4cb4/services/enseignement_aux_jeunes/bulletin/bulletin_secondaire_csdhr.pdf
http://www.csdhr.qc.ca/public/1960e5c2-5d45-4d31-9b0b-503c4f8d4cb4/services/enseignement_aux_jeunes/bulletin/bulletin_secondaire_csdhr.pdf
http://www.csdhr.qc.ca/public/1960e5c2-5d45-4d31-9b0b-503c4f8d4cb4/services/enseignement_aux_jeunes/bulletin/bulletin_secondaire_csdhr.pdf
http://www.mels.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/publications/EPEPS/Sanction_etudes/CahierAttribEquivAcquisScolCanada.pdf
http://www.mels.gouv.qc.ca/sections/publications/publications/EPEPS/Sanction_etudes/CahierAttribEquivAcquisScolCanada.pdf
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CONDITIONS D’ADMISSION  
Programmes d’études conduisant au diplôme d’études collégiales Janvier 2013  
http://www2.csdm.qc.ca/CCP/pdf/ConditionsAdm_ProgEtudesCondDEC_Janvier_2013.pdf

Ce document présente les conditions générales et particulières pour l’admission aux différents 
programmes d’études collégiales, énumère les programmes du secondaire dont la réussite 
permet de remplir les conditions générales et particulières d’admission, présente une liste des 
codes de cours de Charlemagne de la formation générale des jeunes et de la formation 
générale des adultes et les exigences en vigueur pour l’obtention du diplôme d’études 
secondaires. 

Correspondance entre les programmes d’études du secteur de l’enseignement secondaire 
(jeunes) et les programmes offerts à l’éducation des adultes 
http://www.mels.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/publications/FPT_FC/
Educ_adultes_action_communautaire/FBD_CorrespondanceJeunes_mars2010.pd

Vous trouverez, dans ce document, des tableaux de correspondance entre les programmes 
d’études du secteur de l’enseignement secondaire (jeunes) et les programmes offerts à 
l’éducation des  adultes. Ces tableaux comportent les sigles des cours pour francophones et 
pour anglophones, le cas échéant. 

Credit Equivalency Resource Package (en anglais seulement) 
http://www.edu.gov.on.ca/eng/policyfunding/memos/september2008/Introduction.pdf 

Ce document compare les curriculums d’English, de mathématiques et de sciences de l’Ontario 
et des autres provinces du Canada. Son objectif est d’aider les conseillers en orientation et les 
administrateurs en éducation des adultes et éducation permanente à octroyer les équivalences 
de crédits pour ces cours. 

Document d'information sur les services de reconnaissances des acquis extrascolaires, 
Direction de la formation générale des adultes 
http://www.mels.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/publications/FPT_FC/
Educ_adultes_action_communautaire/Politiques/acquis2002.pdf

Ce document explique les services de reconnaissance des acquis extrascolaires. 

Guide d'élaboration des programmes d'études d'établissement (Programmes locaux) 
http://www.mels.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/publications/EPEPS/
Formation_jeunes/41-7007.pdf

Le présent guide a été conçu pour aider les conceptrices et les concepteurs de programmes 
d’études d’établissement (programme locaux) à rédiger des programmes par objectifs comme 
ceux qui sont présentement en vigueur dans le réseau scolaire. 

http://www2.csdm.qc.ca/CCP/pdf/ConditionsAdm_ProgEtudesCondDEC_Janvier_2013.pdf
http://www.mels.gouv.qc.ca/sections/publications/publications/Ens_Sup/Affaires_universitaires_collegiales/Ens_collegial/ConditionsAdm_ProgEtudesCondDEC_Janvier_2013.pdf
http://www.mels.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/publications/FPT_FC/Educ_adultes_action_communautaire/FBD_CorrespondanceJeunes_mars2010.pd
http://www.edu.gov.on.ca/eng/policyfunding/memos/september2008/Introduction.pdf
http://www.mels.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/publications/FPT_FC/Educ_adultes_action_communautaire/Politiques/acquis2002.pdf
http://www.mels.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/publications/EPEPS/Formation_jeunes/41-7007.pdf
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La formation professionnelle, Guide d’accompagnement pour l’analyse des conditions 
d’admission 
http://inforoutefpt.org/ministere_docs/adminInfo/GuideAccompCondAdm.pdf

Le Guide d'accompagnement pour l’analyse des conditions d'admission en formation 
professionnelle a pour objectif de recenser toutes les données et les références jugées 
essentielles à l’analyse d’un dossier scolaire et de soutenir les organismes scolaires en ce sens. 

L’enseignement secondaire au Canada, Guide de transfert des élèves - Québec 
http://www.cmec.ca/docs/transferguide/2008-09-guide-transfer-qc.pdf 

L'enseignement secondaire au Canada : Guide de transfert des élèves – Québec  fournit de 
l'information utile sur le programme d'études secondaires en vigueur au Québec dans le but de 
guider les écoles qui accueillent des élèves d'une autre province ou d'un autre territoire à les 
diriger de façon à assurer, dans la mesure du possible, la continuité de leurs études 
secondaires. Il est réparti en deux parties intitulées respectivement « Sommaire » et « Contenu 
des cours ». 

SANCTION DES ÉTUDES  
Guide de gestion de la sanction des études et des épreuves ministérielles : 
Formation générale des jeunes; Formation générale des adultes; Formation professionnelle. 
Édition 2012 
http://www.mels.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/publications/EPEPS/
Sanction_etudes/GuideDeGestion2012_DSE_fr_s.pdf 

Le Guide de gestion de la sanction des études et des épreuves ministérielles présente 
l’ensemble des règles administratives que doivent suivre les organismes scolaires en ce qui a 
trait à la gestion de l’évaluation et de la sanction des études. Les règles de la sanction des 
études en formation générale des jeunes, en formation générale des adultes et en formation 
professionnelle sont regroupées en un seul recueil. 

SERVICES ET PROGRAMMES D’ÉTUDES 
Formation générale des adultes 2012-2013, Document administratif 
http://collections.banq.qc.ca/ark:/52327/bs2238954

Le présent document constitue le portrait d’ensemble des services et des programmes d’études 
de la formation générale des adultes (FGA). Il vise plus particulièrement à fournir de 
l’information complémentaire au Régime pédagogique de la formation générale des adultes. On 
y trouve notamment, en annexes, la liste des cours des programmes d’études de la 
formation générale des adultes. Par ailleurs, certaines rubriques comportent des encadrés 
apportant des précisions à certains éléments de la rubrique visée. 

http://inforoutefpt.org/ministere_docs/adminInfo/GuideAccompCondAdm.pdf
http://www.cmec.ca/docs/transferguide/2008-09-guide-transfer-qc.pdf
http://www.mels.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/publications/EPEPS/Sanction_etudes/GuideDeGestion2012_DSE_fr_s.pdf
http://www.mels.gouv.qc.ca/sections/publications/publications/EPEPS/Sanction_etudes/GuideDeGestion2012_DSE_fr_s.pdf
http://collections.banq.qc.ca/ark:/52327/bs2238954
http://www.mels.gouv.qc.ca/sections/publications/publications/FPT_FC/Educ_adultes_action_communautaire/DocInfoServProgEtudesFGA2012-2013_f.pdf
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Tableaux de correspondance de code de cours en mathématiques 

http://www.mels.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/temp/DFGA/Mathematique/
correspondance_09_07.pdf

Vous trouverez, dans ce document, des tableaux de correspondance de codes de cours selon le 
programme publié en 2004 avec ceux des programmes antérieurs au secteur des adultes et 
ceux des programmes au secteur des jeunes. 

http://www.mels.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/temp/DFGA/Mathematique/correspondance_09_07.pdf



